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 mmj.fr 

 Votre devis en ligne 

 adhesion@mmj.fr  01 44 76 68 68 
du lundi au vendredi  

de 8h30 à 18h

Contactez-nous,  
nos équipes sont là pour vous.



Vous souhaitez être 
protégé tout en 
maîtrisant votre budget ? 

La MMJ vous propose 
deux niveaux de garanties, 
à choisir en fonction de 
vos besoins et priorités, 
quelque soit votre profil.

Soyez remboursé sur 
vos dépenses de soins 
courants et dentaires, 

ou en cas d’hospitalisation.

Bénéficiez 
d’une couverture 
complète en cas 
d’hospitalisation.

HOSPIT’ HOSPIT’

Téléconsultation 

Avec Maiia, consultez un médecin 
généraliste ou spécialiste sans vous 

déplacer, à tout moment de la 
journée, 7j/7.

Assistance à domicile 

Le service MMJ Assistance à 
domicile vous aide à parer au 

plus urgent et vous accompagne 
en cas de coup dur.

Vos démarches en ligne 

Consultez et suivez vos 
remboursements  sur votre 

espace adhérent.

Les + inclus dans votre offre santé :
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AU MEILLEUR COÛT
DES GARANTIES 
SANTÉ



La formule Néo Santé vous offre un niveau de 
remboursement complémentaire à l’Assurance 
maladie avec la prise en charge totale du ticket 
modérateur*.

L’essentiel de vos besoins 
pour un budget équilibré

Vous avez un budget serré

Vous consultez des médecins sans dépassements d’honoraires

Vous n’avez pas de besoins en optique 

Vous souhaitez une prise en charge hospitalière

PRESTATIONS  SANTÉ NÉO SANTÉ

SOINS COURANTS

Honoraires des médecins Généralistes (1) Adhérents ou non à l’OPTAM (2) 100% BR

Honoraires des médecins  Spécialistes (1) Adhérents ou non à l’OPTAM (2) 100% BR

Actes techniques Adhérents ou non à l’OPTAM (2) 100% BR

Auxiliaires médicaux Honoraires 100% BR

Actes de radiologie et d’échographie Adhérents ou non à l’OPTAM (2) 100% BR

Analyses et examens de laboratoire 100% BR

Médicaments
Remboursés par l’AM à 65% 100% BR

Remboursés par l’AM  à 30% 65% BR

HOSPITALISATION

Chirurgien, anésthésiste, obstétricien Adhérents ou non à l’OPTAM-ACO (2) 100% BR

Forfait journalier
Etablissements de santé et 
psychiatriques, hors établissements 
médico-sociaux (3)

Frais réels

Participation forfaitaire Forfait acte lourd Frais réels

Transport Remboursé par l’AM 100% BR

DENTAIRE

Soins dentaires Soins, endodontie, réparation 100% BR

FOURNITURES MEDICALES

Petit appareillage Dispositif médical divers 100% BR

Idéale si

(1) REMBOURSEMENTS EXCLUS : majoration de la participation de l’assuré facturable en cas de non-respect du 
parcours de soins  
(2) OPTAM: OPtion Tarifaire Maîtrisée, OPTAM-ACO : OPtion Tarifaire Maîtrisée Anesthésie Chirurgie Obstétrie. 
Liste des médecins accessible sur le site annuairesante.ameli.fr 
(3) ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX: EHPAD - Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes -  maison de retraite médicalisée dont le but est d’accueillir et d’assister les personnes âgées de plus 
de 60 ans en perte d’autonomie; MAS - Maison d’Accueil Spécialisée - établissement médico-social accueillant des 
personnes adultes souffrant d’un handicap mental ou physique et en état de dépendance.

*TM : le ticket modérateur est la part laissée à la charge de l’assuré par l’Assurance maladie.
BR : base de remboursement de l’Assurance maladie

À partir de

12
,60 €

HOSPIT’



Une couverture complète 
en cas d’hospitalisation
La formule Hospit’Santé vous offre une protection 
solide en cas d’hospitalisation. 
De quoi réduire votre budget en limitant vos 
garanties aux risques majeurs.

Idéale si

À partir de

6
 ,35€*

Néo Santé et Hospit’ Santé sont des contrats non responsables

HOSPIT’

Vous n’êtes pas souvent malade

Vous préférez prendre à votre charge vos dépenses de santé 
courantes

Vous souhaitez vous prémunir contre les imprévus graves 
nécessitant une hospitalisation.

PRESTATIONS  SANTÉ HOSPIT’ SANTÉ

HOSPITALISATION

Chrirurgie, Obstétrique, Anesthésie Adhérents ou non à l’OPTAM 160% BR

Transport Remboursé par l’AM 100%BR

Forfait journalier (1) Hospitalisation - Psychiatrie Frais réels

Participation assuré Actes chirurgicaux > 120 euros Frais réels

Chambre particulière (2)
Court séjour, Maternité, Psychiatrie, 
SSR - 90 jours / an

3 premiers jours : 
75 € puis 45 €/jour

Ambulatoire - 90 jours / an 15 €/jour

Frais d’accompagnant (3) Hébergement et restauration 
90 jours / an 39 €/jour

Autres frais (4) Fournitures médicales, 
Coiffeur, Pédicure, Manucure, Télévision, Forfait global annuel 60 €

(1) ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX : EHPAD - Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépen-
dantes -  maison de retraite médicalisée dont le but est d’accueillir et d’assister les personnes âgées de plus de 60 ans 
en perte d’autonomie; MAS - Maison d’Accueil Spécialisée - établissement médico-social accueillant des personnes 
adultes souffrant d’un handicap mental ou physique et en état de dépendance.
(2) CHAMBRE PARTICULIERE : - pour les établissements conventionnés par la Mutualité Fonction Publique (RFH): le rembour-
sement de la chambre particulière est majoré et le reste à charge est nul ou maitrisé, - remboursement majoré en court séjour les 
3 premiers jours d’hospitalisation. 

(3) FRAIS D’ACCOMPAGNANT : enfant de moins de16 ans, adultes de plus de 70 ans ou personnes en situation de 
handicap sur présentation d’un justificatif. La personne hospitalisée est bénéficiaire de la garantie santé.

(4) AUTRES FRAIS : dépense réalisée durant l’hospitalisation au sein de l’établissement sur présentation d’une facture 
détaillée.

*Les cotisations indiquées incluent la TSCA au taux de 20,27 %


